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1. Description du projet

Le paysage Lac de la Gruyère est un paysage d’importance cantonale (PIC).

2. Justification de la localisation

Ce vaste paysage s’articule principalement autour du lac de retenue de la Gruyère, plus 
grand lac artificiel de plaine en Suisse dont la construction du barrage de Rossens, 
achevée en 1948, est à l’origine. Au caractère rural prédominant, s’ajoutent également 
une valeur patrimoniale importante et des milieux variés pour la faune et la flore.

Un paysage lacustre évolutif

La végétation rivulaire et la topographie de berges raides sont caractéristiques de ce 
paysage façonné par la production hydro-électrique et l’agriculture. La plupart des 
rives du lac sont boisées et bordées de prairies. Le régime artificiel du lac évolue en 
fonction du débit de la Sarine et est particulièrement lisible au niveau de ses berges 
abruptes, révélant en basses eaux une ambiance « lunaire » très singulière. De nom-
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breux ruisseaux bordés de haies arborescentes marquent régulièrement les rives 
et contribuent à l’aspect sinueux du paysage lacustre. Enfin, une grande variété de 
cultures, de structures pérennes et de milieux naturels offre des habitats très divers 
pour la faune et la flore.

Un patrimoine rural et historique

La rive droite et sa campagne en arrière-plan présentent un paysage rural bien préservé, 
parsemé de villages et hameaux encore marqués par des activités agricoles. Les corps 
de fermes typiques généralement bien intégrés, et le réseau de haies, d’arbres isolés, de 
vergers et de jardins traditionnels, sont caractéristiques du paysage rural fribourgeois. 
Les villages, tant par leur structure que par les bâtiments qui les composent, sont 
porteurs d’une valeur patrimoniale et identitaire remarquables. Les fermes ornées de 
poyas et de cloches marquent ce paysage et soulignent une ambiance pittoresque liée 
à un mode de vie rural traditionnel. Le patrimoine historique et archéologique est une 
composante importante de ce paysage : l’île d’Ogoz et les ruines des châteaux en sont 
des éléments emblématiques.

Un lieu de délassement privilégié pour l’expérience esthétique pit-
toresque qu’il suscite

La valeur paysagère du périmètre réside notamment dans les vastes vues panora-
miques qui mettent en scène le lac dans son écrin préalpin, créant ainsi une vision 
pittoresque très identitaire. La linéarité du lac et ses variations de profondeurs et de 
couleurs représentent un atout paysager notable. Celui-ci offre un cadre idyllique 
pour les loisirs et le délassement.

3. Objectifs spécifiques

Identifier et préserver les vues emblématiques sur le grand pay-
sage du lac et des Préalpes à l’intérieur du PIC

Il convient d’être attentif à la préservation et à la valorisation des points de vue sur les 
deux rives du lac de la Gruyère et sur la chaîne des Préalpes depuis les principaux axes 
de circulation (autoroute et aires touristiques) et de mobilité douce. 

Préserver et valoriser les milieux naturels du site

Le site comporte de grandes valeurs naturelles qu’il convient de maintenir, valoriser et 
renforcer en recherchant l’équilibre avec les différents usages existants, en accordant 
une attention particulière à la partie sud du lac. Il convient de conserver certains sec-
teurs sauvages le long des rives et des îles peu fréquentées, ainsi que de préserver et de 
recréer des structures boisées.
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vues sur ces éléments

Les vestiges historiques et archéologiques, éléments emblématiques de ce paysage, 
doivent être préservés. Par ailleurs, les vues sur ces éléments du patrimoine doivent 
être valorisées dans la mesure du possible.

Viser une haute qualité paysagère dans les secteurs sensibles déjà 
construits ou en développement

Certains secteurs sensibles par leur position, leur vocation ou leur superficie méritent 
d’être requalifiés afin d’améliorer leur qualité paysagère. Tout projet de construction 
de grande envergure existant ou futur doit s’intégrer dans le paysage de manière cohé-
rente.

Concilier les usages d’habitat, récréatifs, agricoles et de production 
énergétique aux abords du lac

Les usages et les fonctions des différents espaces des abords du lac doivent être iden-
tifiés et priorisés. La recherche de synergies entre les diverses activités et l’améliora-
tion des accès au lac à des fins récréatives dans certains secteurs en évitant de porter 
atteinte aux milieux naturels de qualité doit être privilégiée. Les intérêts des riverains 
doivent être pris en compte dans la conciliation des usages du lac.

17.12.2021  /  3

Section D /  P1107. Paysage d’importance cantonale : Lac de la Gruyère
Version pour consultation publique



D

N
O

U
V

E
A

U

Section D /  P1107. Paysage d’importance cantonale : Lac de la Gruyère

4  /  17.12.2021

Version pour consultation publique




